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· Ce thème de la santé mentale face aux mutations sociales est d’un intérêt tout particulier dans cette période d’élaboration du volet psychiatrie et santé mentale du SROS 3. 
· Psychiatrie et santé mentale
La psychiatrie assure « la lutte contre les maladies mentales par des actions de prévention, de diagnostic, de soin, de réadaptation et de réinsertion sociale » (ordonnance du 4.09.2003). En fait, si la psychiatrie doit assurer l’ensemble de ces missions, elle garde le rôle primordial et central pour les diagnostics et les soins des maladies mentales et un rôle plus stratégique, en partenariat avec les autres acteurs de la santé mentale, pour les actions de prévention et de  réinsertion.
Elle participe aussi à l’ensemble de la promotion de la santé mentale comme partenaire de tous les autres acteurs sociaux, médico-sociaux, associatifs, administratifs, éducatifs, professionnels et les acteurs au sein de la collectivité…
Le partenariat entre les soignants de la psychiatrie et les équipes sociales est essentiel et ses modalités ont été bien étudiées et précisées par le Dr Jean Furtos. Dans la pratique, ce partenariat n’est  pas toujours mis en place dans un cadre de réelle complémentarité : il y a des progrès à faire. 
· Les mutations sociales, l’augmentation des besoins et le SROS.

L’évolution actuelle de la société s’accompagne d’une augmentation importante des besoins et des demandes encore accrue par la banalisation de la psychiatrie.
Cette augmentation des demandes à laquelle la psychiatrie en l’état ne peut répondre qu’en partie a dicté les trois objectifs du volet psychiatrie du SROS : l’augmentation de l’offre ne pouvant suivre l’augmentation des besoins, le but est d’optimiser les organisations pour augmenter les capacités de réponse du dispositif psychiatrique.
Les trois objectifs de ce volet sont ainsi : 

· d’améliorer la fluidité de toutes les étapes des filières,
· d’élargir les missions de certains métiers de la psychiatrie, particulièrement des infirmiers et des psychologues dont le rôle est essentiel pour les partenariats et pour le soutien de la souffrance psychique,

· et, tout en maintenant les secteurs psychiatriques dont l’action de proximité est essentielle, de prévoir des territoires plus larges par constitution de fédérations ou d’intersecteurs ; ces mutualisations de compétences permettent la mise en oeuvre d’actions spécifiques spécialisées ou concernant des groupes  restreints, ce qui est le cas des soutiens psychiques à apporter aux populations en situation sociale précaire.
· Le programme
Les conférences et différentes interventions me paraissent relever de spécialistes mais j’ai retrouvé dans les ateliers beaucoup de nos préoccupations actuelles :
· situations de précarité et exclusion,
· Villes et réseaux (les réseaux sont essentiels pour assurer la globalité et la continuité des suivis), 
· et, bien entendu, les conditions de vie actuelles des personnes traitées pour maladies psychotiques qui constituent une des priorités du SROS : faciliter leur sortie des unités d’hospitalisation complète, organiser une prise en charge globale lorsqu’elles sont à leur domicile et développer, en partenariat avec les Conseils Généraux, les possibilités d’hébergement médico-social et social tout en assurant la poursuite du soin psychiatrique.
- Enfin, j’ai noté qu’une des tables rondes se rapporte au mouvement des usagers, à leur lutte et à leurs difficultés pour transmettre leur savoir ; la psychiatrie souffre d’une insuffisance d’évaluation de la qualité des soins et du service rendu, les usagers devront participer aux études évaluatives à réaliser.
Je félicite les organisateurs de ce congrès dont le succès est dès à présent manifeste et je vous souhaite des échanges nombreux et fructueux.
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